
Dans le cadre de la réforme anti-endommagement, la réglementation prévoit une autorisation d’intervention à proximité 
des réseaux souterrains, aériens et subaquatiques. Aujourd’hui, la France compte 4 millions de kilomètres de réseaux, 1/3 
aériens (1 325 000 km) 2/3 enterrés ou subaquatiques (2 725 000 km). 
Une obligation de compétences pour les personnels intervenant à proximité des réseaux sera applicable au 1er janvier 2018.

// L’OPÉRATEUR 

Salarié de l’entreprise directement dans les travaux à proximité
des réseaux aériens ou enterrés, soit en tant qu’opérateur
d’engin, soit dans le cadre de travaux urgents.

// L’ENCADRANT 

Salarié de l’entreprise de travaux intervenant en préparation 
administrative et technique des travaux (chef de chantier, 
conducteur de travaux).

// LE CONCEPTEUR

Salarié du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre devant 
intervenir en préparation ou suivi des projets de travaux.

Limiter au maximum la détérioration des différents réseaux 
lors des travaux et les dommages aux personnes.

#1 POUR QUI ?

#2 POURQUOI ?

 Cliquez [ici] pour voir la vidéo

 Retrouvez toutes nos vidéos sur notre chaîne YOUTUBE :
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https://youtu.be/fZ5lk4AVHaM
https://www.youtube.com/watch?v=-La5h0N3jTw&ab_channel=Si2P
https://www.youtube.com/channel/UCgfL8vseKVKSFAALXCaqhew


// VOUS ÊTES EMPLOYEUR 

Vous êtes employeur d’une personne qui doit intervenir 
à proximité des réseaux :
>  Vous devez délivrer une AIPR à la personne  « concepteur, 
encadrant ou opérateur ».

// VOUS ÊTES RESPONSABLE D’UN PROJET

Vous vous assurez de la formation et de la qualification 
minimale nécessaire et le cas échéant de la disponibilité 
de l’autorisation d’intervention à proximité des réseaux 
correspondante conformément  l’Article R554-31 du 
code de l’environnement.

// NOUS CONTACTER

> Pour passer l’examen opérateur, encadrant ou 
concepteur encadré par l’État par QCM dans un de nos 
centres agréé par le MEEM.

> Poursuivre une formation préparatoire à l’examen et 
passer l’examen.  Encadré par l’Etat.

// LES SOLUTIONS Si2P 

A I P R Autorisation d’intervention 
à proximité des réseaux 

#3 QUI DÉLIVRE ? #4 COMMENT ?

 Cliquez [ici] pour nous contacter.

 Cliquez [ici] et retrouvez toutes nos formations dans notre catalogue.

> Le programe ENCADRANT
> Le programme CONCEPTEUR
> Le programme OPÉRATEUR
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http://www.centre-formation-incendie.fr/wp-content/uploads/2017/10/aipr-operateur-formation-initiale.pdf
https://www.centre-formation-securite.fr/contact/
https://www.centre-formation-securite.fr/catalogue-si2p/

